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La situation financière
des Chemins de fer fédéraux

Par Robert Bratschi.

I.
Les Chemins de fer fédéraux sont la plus grande entreprise

d'Etat de notre pays. Aussi leur situation financière revêt-elle une
grande importance pour le crédit général du pays et pour la situation

du change suisse. Il est vrai qu'il existe une disposition légale,
en vertu de laquelle les Chemins de fer fédéraux doivent se
subvenir à eux-mêmes. Le fisc ne doit leur allouer aucune subvention;
par contre, les bonis réalisés par les Chemins de fer fédéraux
doivent être utilisés entièrement pour l'amélioration de l'exploitation
et de l'administration ainsi que pour la réduction des tarifs. Cependant,

la Confédération est garante des engagements des Chemins de
fer fédéraux. En cas de nécessité, c'est elle qui aurait à répondre
de ces engagements.

A fin 1925, les dettes fixes et flottantes des Chemins de fer
fédéraux s'élevaient à 2,6 milliards de francs. Le compte
d'établissement, y compris les constructions non terminées, se monte
à la somme de 2,38 milliards de francs. A l'actif figure un poste
désigné « sommes à amortir », atteignant la somme de 235
millions de francs. Ce poste est une « non-valeur » et doit disparaître
du bilan aussitôt que possible.

Le compte d'établissement se compose de la somme payée pour
le rachat et des dépenses faites depuis le rachat des chemins de
fer pour le développement du réseau et le complètement du matériel

roulant. Pour le développement du réseau (établissement de
nouvelles lignes et extension des lignes existantes par l'installation
de voie double, la construction et la réfection de gares, le renforcement

de ponts, la construction d'installations de sûreté de tous
genres, etc.), il a été employé la somme de 590 millions de francs.
Pour le matériel roulant, non compris l'électrification, on a
dépensé 200 millions de francs. Jusqu'à fin 1928, l'électrification des
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